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(54) Pompe hydraulique comprenant un corps de pré filtre en deux parties orientables en rotation

(57) La présente invention concerne un corps de par-
tie hydraulique (1) de pompe hydraulique (10) apte à coo-
pérer avec un corps de moteur électrique (1c) de pompe,
ledit corps de partie hydraulique (1) incluant un corps de
pré filtre (1a) comprenant :
- une partie supérieure (2), et
- une partie inférieure (3), et
- lesdites partie supérieure (2) et partie inférieure (3) dudit

corps de pré filtre étant indépendantes l’une de l’autre et
montées en fixation amovible (6b, 6c) étanche (6a),
l’orientation des deux dites parties supérieure (2) et partie
inférieure (3) du corps de pré filtre l’une par rapport à
l’autre étant réglable en rotation l’une par rapport à l’autre
selon plusieurs positions, de préférence dans au moins
3 positions différentes, de préférence encore au moins
4 positions différentes, de préférence encore selon une
position quelconque.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
pompes hydrauliques pour piscines.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne un corps de partie hydraulique d’un dispositif
de pompage et pré filtration ou pompe, ledit corps de
partie hydraulique étant apte à coopérer avec un corps
de moteur électrique de pompe, ledit corps de partie hy-
draulique incluant un corps de pré filtre comprenant un
orifice d’aspiration apte à coopérer avec un tuyau rigide
d’arrivée d’eau provenant d’une piscine, ledit corps de
pré filtre comprenant ou étant apte à coopérer avec un
corps d’enveloppe de turbine comprenant un orifice de
refoulement apte à refouler l’eau en direction de la pis-
cine, de préférence via un filtre à sable ou autre acces-
soire de traitement de l’eau, de type NCC par exemple,
lorsque ladite turbine est entraînée en rotation par un
moteur électrique coopérant avec le dit corps d’envelop-
pe.
[0003] On comprend que le corps d’enveloppe de tur-
bine renferme la turbine sous forme d’ailette ou aube,
montée en rotation axiale dans le corps d’enveloppe de
turbine. Lorsque le corps d’enveloppe de turbine est
monté en fixation avec le moteur électrique, la turbine
est enveloppée dans un corps qui comprend de l’eau en
pression lorsque le moteur électrique est activé, tandis
que le corps de pré filtre, lui, est en dépression relative.
Donc l’eau arrive dans le corps de pré filtre par ledit orifice
d’aspiration, passe à travers un système de filtration à
l’intérieur du corps de pré filtre, notamment du type pa-
nier, avant d’arriver dans le corps d’enveloppe de la tur-
bine pour être refoulée par ledit orifice de refoulement
en direction du filtre à sable ou autre accessoire-de trai-
tement de l’eau.
[0004] La pose de la pompe et son raccordement au
circuit d’arrivée d’eau de la piscine, d’une part, et, d’autre
part, à un tuyau d’alimentation du filtre à sable, consti-
tuent une des phases quelquefois longues et délicates.
Il est, notamment, quelquefois nécessaire de prévoir de
nombreux coudes pour faire coïncider le tuyau d’arrivée
d’eau provenant de la piscine à partir du skimmer d’as-
piration de surface ou de la bonde de fond ou autres
aspiration d’eau de la piscine et l’orifice d’aspiration, ce
qui, non seulement, pose quelquefois des difficultés d’en-
combrement mais, en outre, affecte le rendement de la
pompe. En effet, la multiplicité des coudes induit inévi-
tablement des pertes de charge.
[0005] Pour résoudre ce problème, la présente inven-
tion fournit un corps de partie hydraulique de pompe com-
prenant un corps de pré filtre caractérisé en ce que ledit
corps de pré filtre comprend :

- une partie supérieure comprenant une paroi com-
prenant ledit orifice d’aspiration, et un deuxième
grand orifice inférieur, et

- une partie inférieure comprenant une paroi périphé-

rique comprenant un troisième grand orifice supé-
rieur communiquant avec ledit deuxième grand ori-
fice inférieur, de préférence de même dimension cir-
culaire que celui-ci, et un orifice latéral communi-
quant ou étant apte à communiquer latéralement
avec ledit corps d’enveloppe de turbine, et

- lesdites partie supérieure et partie inférieure dudit
corps de pré filtre sont indépendantes l’une de l’autre
et montées en fixation amovible étanche au niveau
des rebords périphériques desdits deuxième et troi-
sième grands orifices, de préférence de mêmes sec-
tions circulaires, de manière à ce qu’ils coïncident
l’un contre l’autre par fixation, l’orientation des deux
dites parties supérieure et partie inférieure du corps
de pré filtre l’une par rapport à l’autre étant réglable
en rotation l’une par rapport à l’autre selon plusieurs
positions, de préférence dans au moins 3 positions
différentes, de préférence encore au moins 4 posi-
tions différentes, de préférence encore selon une
position quelconque.

[0006] On comprend qu’il s’agit d’une rotation par rap-
port à un axe perpendiculaire à un plan de raccordement
virtuel ou réel desdits deuxième et troisième grands ori-
fices, ceux-ci pouvant avoir des rebords périphériques
de même forme ou de forme complémentaire.
[0007] Ainsi il est possible de modifier l’orientation du-
dit orifice d’aspiration pour faciliter le raccordement de
celui-ci avec ledit tuyau d’arrivée d’eau provenant d’une
piscine lorsque l’orifice de refoulement est raccordé avec
un tuyau conduisant l’eau vers le filtre à sable.
[0008] La présente invention permet donc d’augmen-
ter le débit de la pompe et de diminuer le temps pour
l’installation de la pompe, en réduisant les coûts d’éven-
tuels nécessaires pour amener le tuyau rigide d’arrivée
d’eau à l’orifice d’aspiration du corps de pré filtre.
[0009] Plus particulièrement, le corps de partie hy-
draulique de pompe selon la présente invention com-
prend un dit corps de pré filtre apte à contenir un panier
de filtration et comprenant un premier grand orifice su-
périeur apte à permettre de sortir ledit panier dudit corps
de pré filtre, ledit premier grand orifice supérieur de sortie
de panier étant recouvert de façon amovible et étanche
par un couvercle amovible caractérisé en ce que ledit
corps de pré filtre comprend :

- une dite partie supérieure comprenant une paroi in-
cluant ledit orifice d’aspiration, ledit premier grand
orifice supérieur de sortie du panier et ledit couver-
cle, et un deuxième grand orifice inférieur compre-
nant un rebord périphérique, et

- une dite partie inférieure comprenant un réceptacle
apte à contenir ledit panier, réceptacle dont la paroi
périphérique comprend à son extrémité supérieure
un troisième grand orifice supérieur comprenant un
rebord périphérique de même forme plate et circu-
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laire que celle dudit rebord périphérique dudit
deuxième grand orifice inférieur apte à permettre le
passage dudit panier pour le sortir de ou l’introduire
dans ledit corps de pré filtre, et

- lesdites partie supérieure et partie inférieure dudit
corps de pré filtre sont montées en fixation dans un
plan de raccordement au niveau des rebords péri-
phériques circulaires desdits deuxième et troisième
grands orifices, lesquels s’adaptent l’un contre
l’autre., ladite fixation des deux dits rebords périphé-
riques étant orientable en rotation dans ledit plan de
raccordement de façon variable l’un par rapport à
l’autre selon une desdites positions.

[0010] On comprend qu’il s’agit d’une rotation par rap-
port à un axe perpendiculaire audit plan de raccordement
réel des dits deuxième et troisième grands orifices, au
niveau de rebord périphériques de même forme.
[0011] Dans une première variante de réalisation, ledit
corps de pré filtre est indépendant dudit corps d’enve-
loppe de turbine avec lequel il est apte à coopérer en
fixation amovible.
[0012] Plus particulièrement, dans cette première va-
riante de réalisation, ladite paroi périphérique du récep-
tacle de la partie inférieure comprend un orifice latéral
apte à coopérer en fixation amovible avec un orifice la-
téral correspondant d’un dit corps d’enveloppe de turbi-
ne, de préférence lesdits orifices latéraux comprenant
chacun un rebord périphérique venant en butée l’un con-
tre l’autre, de préférence à l’extrémité et, respectivement,
à l’intérieur de deux embouts tubulaires, ce manchonnant
l’un dans l’autre.
[0013] Dans une deuxième variante de réalisation, la-
dite partie inférieure du corps de pré filtre forme un corps
monobloc avec ledit corps d’enveloppe avec lequel elle
communique au niveau de ladite paroi périphérique du
réceptacle de ladite partie inférieure.
[0014] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention dans ces deux variantes de réalisation, ledit
corps d’enveloppe de turbine comporte un flasque de
raccordement apte à coopérer avec un flasque de rac-
cordement correspondant d’un corps de moteur électri-
que de la pompe.
[0015] Avantageusement, la jonction entre lesdites
partie supérieure et partie inférieure comprend entre les-
dits rebords périphériques desdits deuxième et troisième
grands orifices inférieurs et, respectivement, supérieurs,
un joint torique circulaire.
[0016] Avantageusement encore, la fixation entre les-
dites partie supérieure et partie inférieure, au niveau des-
dits rebords périphériques desdits deuxième et troisième
grands orifices inférieurs et supérieurs, se fait par deux
demi colliers de serrage dont les extrémités sont fixées
l’une contre l’autre, de préférence par vissage.
[0017] Dans un autre mode de réalisation, la fixation
entre lesdites partie supérieure et partie inférieure, au
niveau desdits rebords périphériques desdits deuxième

et troisième grands orifices inférieur et supérieur, se fait
pas vissage à l’aide d’une bride de serrage filetée coo-
pérant avec un filetage périphérique externe du rebord
périphérique dudit troisième grand orifice supérieur, et
l’orientation des deux dites partie supérieure et partie
inférieure du corps de pré filtre l’une par rapport à l’autre
est réglable en rotation l’une par rapport à l’autre selon
une position quelconque.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, ladite fixa-
tion entre lesdites partie supérieure et partie inférieure,
au niveau desdits rebords périphériques desdits deuxiè-
me et troisième grands orifices inférieurs et supérieurs,
se fait par une pluralité de boulons et vis coopérant avec
une pluralité d’orifices régulièrement répartis dans lesdits
rebords périphériques desdits deuxième et troisième
grands orifices.
[0019] Plus particulièrement, lesdits orifices sont de
petits orifices circulaires aptes à recevoir une dite vis et
l’orientation d’une des deux dites partie supérieure et par-
tie inférieure du corps de pré filtre par rapport à l’autre
partie, étant réglable en rotation selon un nombre limité
de positions, de préférence dans au moins 3 positions
différentes, de préférence encore au moins 4 positions
différentes, de préférence encore au moins 12 positions,
correspondant au nombre de dits petits orifices dans cha-
que dit rebord périphérique. On passe d’une position à
l’autre en décalant en rotation d’un angle égal à un mul-
tiple de l’angle entre deux dits petits orifices consécutifs,
l’une des deux dites partie supérieure et partie inférieure
du corps de pré filtre par rapport à l’autre.
[0020] Selon une autre variante, lesdits orifices sont
des fentes s’étendant suivant une direction en arc de
cercle sur une portion desdits rebords périphériques cir-
culaires, lesdites fentes s’étendant sur un secteur angu-
laire. On comprend que l’orientation d’une des deux dites
partie supérieure et partie inférieure dudit corps de pré
filtre par rapport à l’autre est réglable en rotation par dé-
calage angulaire de ladite partie supérieure ou partie in-
férieure par rapport à l’autre, les vis restant dans les mê-
mes fentes, ou par décalage impliquant que lesdites vis
occupent des fentes différentes avant et après décalage
de ladite partie supérieure ou partie inférieure. La mise
en oeuvre de ces fentes permet donc d’opérer un réglage
plus précis et plus fin de l’orientation des deux dites par-
ties supérieure et inférieure l’une par rapport à l’autre.
[0021] Plus particulièrement, le corps de partie hy-
draulique selon l’invention comprend:

- ladite partie supérieure comprend une paroi tubulai-
re à section, au moins en partie circulaire, débou-
chant à ses extrémités supérieure et inférieure sur
desdits premiers grand orifice supérieur et dit
deuxième grand orifice inférieur, et

- ladite partie inférieure comprend une paroi périphé-
rique tubulaire, à même section au moins en partie
circulaire, dont l’extrémité supérieure débouche sur
ledit troisième grand orifice supérieur, l’extrémité in-
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férieure de ladite paroi périphérique tubulaire dudit
réceptacle correspondant au fond dudit réceptacle.

[0022] De préférence, ladite partie supérieure com-
prend une paroi tubulaire à section en partie circulaire,
comprenant deux méplats diamétralement opposés au
niveau des éléments de fixation dudit couvercle. On com-
prend que les deux méplats sont réunis par deux arcs
de cercle.
[0023] Ce mode de réalisation permet de pouvoir rap-
procher l’orifice de refoulement du corps d’enveloppe de
turbine, sans que les éléments de fixation du couvercle
ne viennent le heurter lorsque ledit couvercle est décalé
en rotation avec lesdits éléments de fixation au regard
dudit orifice de refoulement.
[0024] La présente invention fournie également un dis-
positif de pompage et pré filtration de piscine comprenant
un moteur électrique monté en fixation amovible avec un
dit corps d’enveloppe de turbine coopérant avec un corps
de partie hydraulique de pompe selon l’invention, ou for-
mant un même corps monobloc avec un corps de partie
hydraulique de pompe selon l’invention, notamment avec
ladite partie inférieure du corps de partie hydraulique de
pompe selon l’invention.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux à la lecture de la
description qui va suivre, faite de manière illustrative et
non limitative, en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

la figure 1 représente en vue de dessus un schéma
de montage de pompe à corps de pré filtre monobloc
selon la technique antérieure,

la figure 2 représente un schéma de montage d’une
pompe selon l’invention, comprenant un corps de
pré filtre en deux parties dont il a été possible de
modifier le réglage en rotation de la partie supérieure
de pompe, de manière à modifier l’orientation de l’ori-
fice d’aspiration pour faciliter le raccordement du
tuyau d’arrivée d’eau avec la pompe sans coude,

les figures 3 et 4 représentent une première variante
d’un corps de pré filtre selon l’invention, en vue de
coté (figure 3) et en éclaté (figure 4), avec des colliers
de serrage,

les figures 5 et 6 sont une vue de coté (figure 5) et
en éclaté (figure 6) d’un deuxième mode de réalisa-
tion d’un corps de pré filtre selon la présente inven-
tion, dans lequel lesdites parties supérieure et infé-
rieure sont fixées l’une à l’autre par une pluralité de
vis et boulons.

les figures 7 et 8 sont des vues de côté et en coupe
partielle d’un dispositif de pré filtration et de pompa-
ge 10 selon l’invention,

la figure 9 est une vue de coté d’un autre mode de
réalisation, dans lequel les parties supérieure et in-
férieure sont fixées l’une à l’autre par serrage,

la figure 10 représente une variante de réalisation
de la forme de la partie supérieure 2,

la figure 11 représente un corps monobloc entre la
partie inférieure du corps de partie hydraulique et le
corps d’enveloppe de turbine,

la figure 12 représente une vue d’un pompe complè-
te avec le moteur électrique fixé sur le corps d’en-
veloppe de turbine de la figure 11.

Sur les figures 1 et 2, on a représenté des vues de
dessus des différents éléments d’une installation de
pompage et filtration dans un local technique 11,
comprenant :

- un filtre à sable 8 doté d’une vanne 6 voies 9,

- une canalisation d’arrivée d’eau 6 provenant de
la piscine, et

- une installation de pompage et pré filtration 10
en amont du filtre à sable (8).

[0026] Sur la figure 1, l’installation de pompage et pré
filtration 10 comprend :

a- un corps de pré filtre selon la technique antérieure
1’a, comprenant un orifice d’aspiration 2a de l’eau
provenant de la conduite 6, ce corps de pré filtre 1’a
étant un corps monobloc, l’orifice d’aspiration 2a
étant positionné de façon inamovible dans l’axe gé-
néral de l’installation (axe de la turbine et axe du
moteur 1c),

b- un corps d’enveloppe de turbine 1b comprenant
un orifice de refoulement 1d, refoulant l’eau dans
une canalisation (non représentée) en direction du
filtre à sable 8, et

c- un corps de moteur électrique 1c actionnant la
turbine à l’intérieur du corps d’enveloppe de turbine
1b.

[0027] L’ensemble du corps de pré filtre 1’a et du corps
d’enveloppe de turbine 1b constitue ce que l’on appelle
le corps de partie hydraulique de l’installation 10.
[0028] Sur la figure 2, on a représenté une installation
similaire à celle de la figure 1, avec la différence que l’on
a mis en oeuvre un corps de pré filtre 1a selon la présente
invention, de sorte que l’embout correspondant à l’orifice
d’aspiration 2a du corps de pré filtre, a été pivoté à 90°
par rapport à un axe vertical du corps de pré filtre. Ceci
a permis d’atteindre le point d’arrivée 6a de la conduite
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d’eau 6 dans le local technique, sans faire de coude, ce
qui représente un gain de temps pour la mise en place
de l’installation de pompage et de pré filtration et un gain
de débit ou rendement en opération.
[0029] Dans le mode de réalisation des figures 3 à 6,
le corps de pré filtre 1a est indépendant du corps d’en-
veloppe de turbine 1b, avec lequel il est apte à coopérer
en fixation amovible, comme il sera décrit ci-après.
[0030] Sur les figures 3 et 4, on a représenté une pre-
mière variante de réalisation d’un corps de pré filtre com-
me décrit ci-après.
[0031] Sur les figures 3 à 6, le corps de pré filtre 1a
comprend une partie inférieure 3, laquelle comprend une
paroi périphérique tubulaire 3b à section circulaire dont
l’extrémité supérieure délimite un grand orifice supérieur
3c dénommé "troisième grand orifice supérieur 3c", et
dont l’extrémité inférieure est fermée par un fond 3e pour
former un réceptacle d’un panier de filtration 5. La paroi
tubulaire 3b comprend un orifice latéral 3a formé par un
embout tubulaire 3-1. Cet embout latéral 3-1 formant un
orifice 3a est apte à coopérer en fixation amovible avec
un orifice latéral correspondant du corps d’enveloppe de
turbine 1b au niveau de son rebord périphérique respectif
3-2.
[0032] Le troisième grand orifice supérieur 3c de ladite
partie inférieure 3 comprend un rebord périphérique 3d
avec une rainure circulaire 6d sur sa face supérieure,
dans laquelle on peut loger un joint torique élastomère
6a. A l’extérieur de la rainure 6d et du joint torique 6a,
sont disposés régulièrement espacés les uns des autres
une pluralité (12) de perforations 6e qui permettent de
fixer l’une à l’autre ladite partie inférieure 3 et une partie
supérieure 2 du corps de pré filtre, comme il sera décrit
ci-après, à l’aide de vis 6b et boulons 6c.
[0033] La partie supérieure 2 du corps de pré filtre com-
prend une paroi tubulaire à section circulaire 2b compre-
nant un embout latéral 2-1 formant un orifice d’aspiration
2a, et délimitant à ses extrémités supérieure et inférieure
des premier grand orifice supérieur 2c et, respective-
ment, deuxième grand orifice inférieur 2d.
[0034] Ledit deuxième grand orifice inférieur 2d est en-
touré par un rebord périphérique 2e de même forme plate
et circulaire que le rebord périphérique 3d dudit troisième
grand orifice supérieur 3c de la partie inférieure 3. Ces
rebords périphériques 2e et 3d comprennent également
un même nombre de perforations 6e.
[0035] Les trois dits premier, deuxième et troisième
grands orifices ont le même diamètre, de sorte qu’il est
possible de rentrer ou sortir le panier 5 par le haut, lorsque
l’on ouvre le couvercle 4 comme il sera exposé plus loin.
[0036] Lesdites partie supérieure 2 et partie inférieure
3 dudit corps de pré filtre sont montées en fixation dans
un plan de raccordement 6 au niveau des premiers re-
bords périphériques 2e, 3d, desdits deuxième et troisiè-
me grands orifices 2d, 3c, de manière à ce que lesdits
rebords périphériques desdits deuxième grand orifice in-
férieur 2d et troisième grand orifice supérieur 3c s’adap-
tent l’un contre l’autre, ladite fixation des deux dites partie

supérieure 2 et partie inférieure 3 du corps de pré filtre
au niveau des deux dits rebords périphériques 2e, 3d,
étant orientable en rotation dans ledit plan de raccorde-
ment 6, de façon variable l’un par rapport à l’autre, par
décalage angulaire de 30°, soit selon 12 positions diffé-
rentes, selon l’orientation que l’on veut donner à l’orifice
d’aspiration 2a selon la position d’arrivée 6a dans le local
technique du conduit de circulation d’eau 6.
[0037] Le premier grand orifice supérieur 2c de la par-
tie supérieur 2 comprend un rebord périphérique 2g, avec
une rainure circulaire 4e sur sa face externe supérieure
dans laquelle on peut loger un joint torique élastomère
d’étanchéité 4a assurant l’étanchéité avec le couvercle 4.
[0038] La paroi périphérique tubulaire 2b comprend
deux étriers externes 2f diamétralement opposés pour
la fixation du couvercle 4. Le couvercle 4 comprend éga-
lement deux encoches latérales diamétralement oppo-
sées 4c. Les encoches 4c et étriers 2f permettent la fixa-
tion étanche et amovible du couvercle 4 sur le rebord
périphérique 2g du premier grand orifice supérieur 2c, à
l’aide de vis 4b équipées de petits blocs tubulaires de
fixation 4g. Ces blocs 4g comprennent une perforation
avec pas de vis, de sorte que le vissage de la tige filetée
4d des vis de fixation 4b permet, lorsque le petit bloc
tubulaire 4g est inséré dans des perforations 2h s’éten-
dant transversalement à travers les deux branches for-
mant l’étrier 2f, de fixer par serrage le couvercle 4 contre
le rebord périphérique 2g de la partie supérieure 2 du
corps de pré filtre lorsque des vis de fixation 4b sont logés
dans les encoches 4c du couvercle, puis la tige filetée
4d des vis 4b est vissée dans la perforation du petit bloc
tubulaire 4g à l’aide des boutons 4h des vis 4b retenus
par les encoches 4c.
[0039] Le mode de réalisation des figures 5 et 6 diffère
de celui des figures 3 et 4 par le mode de fixation desdites
partie supérieure 2 et partie inférieure 3. Dans les figures
5 et 6, on met en oeuvre deux demi colliers 6g dont les
extrémités 6h sont diamétralement opposées, c’est-à-
dire que chaque demi collier parcourt un demi cercle. Sur
la face interne de chaque demi collier, une rainure 6i
permet de bloquer l’un contre l’autre les rebords périphé-
riques 2e et 3d desdits deuxième grand orifice inférieur
2d et troisième grand orifice supérieur 3c qui viennent
se loger dans ladite rainure 6i, lorsque l’on serre l’un con-
tre l’autre les deux demi colliers de serrage 6g. les ex-
trémités 6h bout à bout de chaque demi collier compor-
tent une perforation 6j, dans laquelle on peut insérer des
vis 6k dans une perforation 6j d’un premier demi collier
coopérant avec des boulons 61 à l’extérieur de la perfo-
ration 6j du deuxième demi collier.
[0040] Sur les figures 7 et 8 on a représenté un dispo-
sitif de pré filtration et pompage 10 avec un corps de pré
filtre 1a coopérant avec un corps d’enveloppe de turbine
1b renfermant une turbine 7 comprenant des aubes à
palettes ou à ailettes, coopérant avec un moteur électri-
que 1c, de manière à pouvoir l’entraîner en rotation. La
partie inférieure 3 du corps de pré filtre comporte un ori-
fice de communication 3a qui communique avec un ori-
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fice 7a du corps de d’enveloppe de turbine. L’orifice la-
téral 3a du corps de pré filtre est formé par un embout
tubulaire 3-1 qui vient s’emmancher à l’intérieur de l’ori-
fice tubulaire 7a du corps d’enveloppe de turbine. Plus
précisément, le rebord périphérique externe 3-2 de l’em-
bout tubulaire 3-1 vient buter sur un rebord périphérique
interne d’une butée interne 7-1 de l’orifice latéral 7a du
corps d’enveloppe de turbine. Ledit corps d’enveloppe
de turbine 1c comporte un flasque de raccordement 7b
apte à coopérer avec un flasque de raccordement cor-
respondant 10a d’un corps de moteur électrique 1c de
la pompe 10.
[0041] Sur la figure 9, on a représenté un corps de pré
filtre, dans lequel les partie inférieure 3 et partie supé-
rieure 2 sont fixées l’une à l’autre à l’aide d’une bride de
serrage 6n contenant, sur sa face interne, un filetage
femelle apte à coopérer avec un filetage mâle sur la pé-
riphérie dudit troisième grand orifice supérieur 3c de la
partie inférieure 3, à l’extrémité supérieure de ladite par-
tie inférieure 3. Plus précisément, la bride de serrage 6n
vient plaquer le rebord périphérique 2e entourant le
deuxième grand orifice inférieur 2d de la partie supérieu-
re 2, et le filetage mâle coopérant avec le filetage femelle
interne de ladite bride de serrage 6n, est réalisé sur la
face externe périphérique du rebord périphérique 3d en-
tourant ledit troisième grand orifice supérieur 3c.
[0042] De même, sur la figure 9, on a représenté un
mode de réalisation dans lequel le couvercle 4 du premier
grand orifice supérieur de sortie de panier 2c est fixé sur
ledit premier grand orifice supérieur 2c par serrage en
faisant coopérer un filetage périphérique interne femelle
dudit couvercle avec un filetage périphérique externe
mâle autour dudit premier grand orifice supérieur 2c dudit
corps de pré filtre 1a.
[0043] Sur la figure 10, on a représenté une variante
avantageuse de réalisation de la partie supérieure 2 du
corps de partie hydraulique de pompe, dans laquelle les
petits orifices 6e du rebord 2e de l’extrémité inférieure
de la paroi tubulaire 2b, entourant ledit deuxième grand
orifice inférieur 2d, sont remplacés par des fentes 6f
s’étendant sur une portion dudit rebord circulaire sur un
secteur angulaire donné.
[0044] On comprend que le rebord périphérique 3d,
entourant ledit troisième grand orifice supérieur 3c de la
partie inférieure 3, doit comporter les mêmes fentes, en
même nombre, disposées en coïncidence avec celles du
rebord périphérique 2e de la partie supérieure 2.
[0045] Cette variante de réalisation permet d’opérer
des réglages angulaires plus précis et plus fins, permet-
tant le décalage de la partie supérieure 2 par rapport à
la partie inférieure, sans avoir à déplacer les vis 6b d’une
fente à l’autre dudit rebord périphérique 2e de la partie
supérieure 2.
[0046] Sur la figure 10, on a également représenté une
paroi tubulaire 2b comportant une section circulaire par-
tielle avec deux méplats 2k, diamétralement opposés au
niveau des éléments de fixation 2f du couvercle 4. Ce
mode de réalisation est avantageux car il permet de di-

minuer la distance entre l’orifice de refoulement 1d, sans
que les éléments de fixation du couvercle 2f ne viennent
buter dessus lorsque la partie supérieure 2 et le couvercle
4 sont décalés en rotation avec lesdits éléments de fixa-
tion 2f au regard dudit orifice de refoulement 1d du corps
d’enveloppe de turbine 1b.
[0047] Sur la figure 11, on a représenté une variante
de réalisation d’un corps de partie hydraulique de pompe
dont la partie inférieure 3 du corps de pré filtre forme un
corps monobloc avec ledit corps d’enveloppe 1c de tur-
bine avec lequel elle communique au niveau de l’orifice
latéral 3a de ladite paroi périphérique 3b du réceptacle
de la partie inférieure 3. Le corps d’enveloppe de turbine
1b renferme la turbine 7 et le moteur 1c, représenté sur
la figure 12, vient se plaquer contre le flasque 7b

Revendications

1. Corps de partie hydraulique (1) de pompe (10) apte
à coopérer avec un corps de moteur électrique (1c)
de pompe, ledit corps de partie hydraulique (1) in-
cluant un corps de pré filtre (1a) comprenant un ori-
fice d’aspiration (2a) apte à coopérer avec un tuyau
rigide d’arrivée (6) d’eau provenant d’une piscine,
ledit corps de pré filtre comprenant ou étant apte à
coopérer avec un corps d’enveloppe (1b) de turbine
comprenant un orifice de refoulement ( 1d) apte à
refouler l’eau en direction de la piscine via, de pré-
férence, un filtre à sable (8) ou un autre accessoire
de traitement de l’eau, lorsque ladite turbine (7) est
entraînée en rotation par un moteur électrique (1c)
coopérant avec ledit corps d’enveloppe (1b), carac-
térisé en ce que ledit corps de pré filtre (1a)
comprend :

- une partie supérieure (2) comprenant une paroi
(2b) comprenant ledit orifice d’aspiration (2a),
et un deuxième grand orifice inférieur (2d), et
- une partie inférieure (3) comprenant une paroi
latérale (3b) comprenant un troisième grand ori-
fice supérieur (3c) communiquant avec ledit
deuxième grand orifice inférieur (2d), et un ori-
fice latéral (3a) communiquant ou étant apte à
communiquer latéralement (3a, 3-1) avec ledit
corps d’enveloppe de turbine (1b), et
- lesdites partie supérieure (2) et partie inférieure
(3) dudit corps de pré filtre sont indépendantes
l’une de l’autre et montées en fixation amovible
(6b, 6c) étanche (6a) au niveau des rebords pé-
riphériques (2e, 3d) desdits deuxième et troisiè-
me grands orifices (2d, 3c), de manière à ce
qu’ils coïncident l’un contre l’autre par fixation,
l’orientation des deux dites parties supérieure
(2) et partie inférieure (3) du corps de pré filtre
l’une par rapport à l’autre étant réglable en ro-
tation l’une par rapport à l’autre selon plusieurs
positions, de préférence dans au moins 3 posi-
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tions différentes, de préférence encore au moins
4 positions différentes, de préférence encore se-
lon une position quelconque.

2. Corps de partie hydraulique (1) de pompe selon la
revendication 1, comprenant un dit corps de pré filtre
(1a) apte à contenir un panier de filtration (5) et com-
prenant un premier grand orifice supérieur (2c) apte
à permettre de sortir ledit panier dudit corps de pré
filtre, ledit premier grand orifice supérieur de sortie
de panier (2c) étant recouvert de façon amovible et
étanche (4a) par un couvercle amovible (4) carac-
térisé en ce que ledit corps de pré filtre (1a)
comprend :

- une dite partie supérieure (2) comprenant une
paroi (2b) incluant ledit orifice d’aspiration (2a),
ledit premier grand orifice supérieur (2c) de sor-
tie du panier et ledit couvercle (4), et un deuxiè-
me grand orifice inférieur (2d) comprenant un
rebord périphérique (2e), et
- une dite partie inférieure (3) comprenant un
réceptacle apte à contenir ledit panier, récepta-
cle dont la paroi périphérique (3b) comprend à
son extrémité supérieure un troisième grand ori-
fice supérieur (3c) comprenant un rebord péri-
phérique (3d) de même forme plate et circulaire
que celle dudit rebord périphérique (2e) dudit
deuxième grand orifice inférieur (2d) apte à per-
mettre le passage dudit panier pour le sortir de
ou l’introduire dans ledit corps de pré filtre, et
- lesdites partie supérieure (2) et partie inférieure
(3) dudit corps de pré filtre sont montées en fixa-
tion dans un plan de raccordement (6) au niveau
des rebords périphériques (2e, 3d) desdits
deuxième et troisième grands orifices (2d, 3c),
lesquels s’adaptent l’un contre l’autre., ladite
fixation des deux dits rebords périphériques cir-
culaires (2e, 3d) étant orientable en rotation
dans ledit plan de raccordement (6) de façon
variable l’un par rapport à l’autre selon une des-
dites positions.

3. Corps de partie hydraulique de pompe selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit corps
de pré filtre (1a) est indépendant dudit corps d’en-
veloppe de turbine (1b) avec lequel il est apte à coo-
pérer en fixation amovible.

4. Corps de partie hydraulique de pompe selon la re-
vendication 2 et 3, caractérisé en ce que ladite pa-
roi périphérique (3b) du réceptacle de la partie infé-
rieure (3) comprend un orifice latéral (3a) apte à coo-
pérer en fixation amovible avec un orifice latéral (7a)
correspondant d’un dit corps d’enveloppe de turbine
(1b), de préférence lesdits orifices latéraux (3a, 7a)
comprenant chacun un rebord périphérique venant
en butée l’un contre l’autre, de préférence à l’extré-

mité et, respectivement, à l’intérieur de deux em-
bouts tubulaires (3-1, 7-1), se manchonnant l’un
dans l’autre.

5. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
ladite partie inférieure (3) du corps de pré filtre forme
un corps monobloc avec ledit corps d’enveloppe (1c)
avec lequel elle communique au niveau de ladite pa-
roi périphérique (3b) du réceptacle de ladite partie
inférieure (3).

6. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 2 à 5, caractérisé en ce que la
jonction entre lesdites partie supérieure (2) et partie
inférieure (3) comprend entre lesdits rebords péri-
phériques (2e, 3d) desdits deuxième et troisième
grands orifices inférieurs et, respectivement, supé-
rieurs (2d, 3c) un joint torique circulaire (6a).

7. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que la
fixation entre lesdites partie supérieure (2) et partie
inférieure (3), au niveau desdits rebords périphéri-
ques (2e, 3d) desdits deuxième et troisième grands
orifices inférieur et supérieur (2, 3c), se fait par deux
demi colliers de serrage (6g) dont les extrémités (6h)
sont fixées (6i, 6j, 6k, 61) l’une contre l’autre, de pré-
férence par vissage.

8. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que la
fixation entre lesdites partie supérieure (2) et partie
inférieure (3), au niveau desdits rebords périphéri-
ques (2e, 3d) desdits deuxième et troisième grands
orifices inférieur et supérieur (2, 3c), se fait pas vis-
sage à l’aide d’une bride de serrage filetée (6n) coo-
pérant avec un filetage périphérique externe du re-
bord périphérique (3d) dudit troisième grand orifice
supérieur (3c), et l’orientation des deux dites partie
supérieure (2) et partie inférieure (3) du corps de pré
filtre l’une par rapport à l’autre est réglable en rotation
l’une par rapport à l’autre selon une position quel-
conque.

9. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que
ladite fixation entre lesdites partie supérieure (2) et
partie inférieure (3), au niveau desdits rebords péri-
phériques (2e, 3d) desdits deuxième et troisième
grands orifices inférieurs et supérieurs (2, 3c), se fait
par une pluralité de boulons et vis (6b,6c) coopérant
avec une pluralité d’orifices (6e, 6f), régulièrement
répartis dans lesdits rebords périphériques (2e, 3d)
desdits deuxième et troisième grands orifices (2d,
3c).

10. Corps de partie hydraulique de pompe selon la re-
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vendication 9, caractérisé en ce que lesdits orifices
sont de petits orifices circulaires (6e) aptes à recevoir
une dite vis et l’orientation d’une des deux dites partie
supérieure (2) et partie inférieure (3) du corps de pré
filtre, par rapport à l’autre partie (2, 3), étant réglable
en rotation selon un nombre limité de positions, de
préférence dans au moins 3 positions différentes, de
préférence encore au moins 4 positions différentes,
de préférence encore au moins 12 positions, corres-
pondant au nombre de dits petits orifices de chaque
rebord périphérique (2e, 3d).

11. Corps de partie hydraulique de pompe selon la re-
vendication 10, caractérisé en ce que lesdits orifi-
ces sont des fentes (6f) suivant une direction en arc
de cercle sur une portion desdits rebords périphéri-
ques circulaires (2e, 3d), lesdites fentes s’étendant
sur un secteur angulaire.

12. Corps de partie hydraulique de pompe selon l’une
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que :

- ladite partie supérieure (2) comprend une paroi
tubulaire (2b) à section, au moins en partie, cir-
culaire débouchant à ses extrémités supérieure
et inférieure sur desdits premiers grand orifice
supérieur (2c) et dit deuxième grand orifice in-
férieur (2d), et
- ladite partie inférieure (3) comprend une paroi
périphérique (3a) tubulaire, à même section au
moins en partie circulaire, dont l’extrémité su-
périeure débouche sur ledit troisième grand ori-
fice supérieur (3c), l’extrémité inférieure de la-
dite paroi périphérique tubulaire du dit récepta-
cle correspondant au fond (3e) dudit réceptacle.

13. Corps de partie hydraulique de pompe selon la re-
vendication 12, caractérisé en ce que ladite partie
supérieure (2) comprend une paroi tubulaire (2b) à
section en partie circulaire, comprenant deux mé-
plats (2k) diamétralement opposés au niveau des
éléments de fixation (2f) dudit couvercle.

14. Dispositif de pompage et pré filtration (10) de piscine
comprenant un moteur électrique (1c) monté en fixa-
tion amovible avec un dit corps d’enveloppe de tur-
bine (1b) coopérant avec un corps de partie hydrau-
lique (1) de pompe hydraulique (10) selon l’une des
revendications 1 à 13.

15. Dispositif de pompage et pré filtration (10) de piscine
comprenant un moteur électrique (1c) monté en fixa-
tion amovible avec un dit corps d’enveloppe de tur-
bine (1b) formant une même pièce monobloc en con-
tinuité avec ladite partie inférieure (3) d’un corps de
partie hydraulique (1) de pompe hydraulique (10) se-
lon l’une des revendications 1 à 13.
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